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Application DT -  Déplacements Temporaires  

Fiche pratique 4 

LE VALIDEUR 

 
DT est la nouvelle application web pour la gestion des frais de déplacement des personnels itinérants 
et de tous les autres déplacements hors formations et examens et concours. Elle permet la saisie et le 
suivi des ordres de mission et des états de frais liés à ces déplacements. Elle est destinée aux 
missionnés, aux valideurs (supérieurs hiérarchiques) et aux gestionnaires académiques. Ce document 
expose de manière concise la procédure à suivre dans l’application pour valider des ordres de 
missions et des états de frais. 
 
1 - Configuration du poste de travail : 
 
Tout poste de travail équipé  

�  d’un navigateur web type Mozilla Firefox ou Internet Explorer 
�  d’Acrobat Reader 

 
2 – Se connecter à l’application 
 
�  Lancer le navigateur 
�  Saisir ou utiliser le favori  pointant vers l’adresse URL : http://cria.ac-amiens.fr   

 
 
 
 
 
 
 
Sélectionner l’application Arenb - Sconet (via 
Internet ) dans la liste des liens disponibles 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Saisir vos identifiants de messagerie 
académique personnelle (login et mot de 
passe) et valider 
 

 
�   
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Dans la liste des applications qui vous sont 
accessibles, cliquer sur Déplacements 
Temporaires - Accès à l’application » 
 

 
�  Vous arrivez alors sur la page d’accueil de l’application : 

 

 
 
 
Pour naviguer dans l’application.  
Utiliser les boutons prévus à cet effet au sein de l’application plutôt que les commandes de 
votre navigateur : 
 

 : pour revenir à la page d’accueil 
 : pour revenir à la page précédente 

 : pour créer une nouvelle ligne ou un nouveau pavé d’information 

 : pour sauvegarder les informations saisies 

 :  pour supprimer une information ou une ligne de saisie 

  : pour obtenir plus de détails sur une ligne d’information ou pour la modifier 
 
 
 
3 – Valider (ou refuser ) un ordre de mission (OM) 

 
�  Depuis la page d’accueil, dans la rubrique « MENU » cliquer sur 
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�  La page suivante s’affiche : 
 

 
 

A partir de cette page, vous accédez à la liste des OM à valider. 
 
Vous pouvez n’afficher que les OM répondant à certains critères grâce à des critères de filtres 
(collaborateur, document, enveloppe budgétaire).  

Pour cela renseigner le champ souhaité et cliquer sur   
 

Cliquer sur le numéro de l’OM  que vous souhaitez valider. 
 
Vous accédez alors à son détail en sélectionnant les différents onglets du menu ci-dessous  
 

Etapes – Frais prévisionnels – indemnités kilométriques 
 

 
 
Le contrôle du valideur hiérarchique de niveau 1 doit porter essentiellement sur : 

- le bien fondé du déplacement 
- les destinations et le nombre de trajets. 

 
 

La flèche verte  permet de valider l’OM et de  
le transmettre au niveau gestionnaire ; 
 
La flèche rouge permet de refuser l’OM et de le retourner au demandeur 
 
 
Validation de l’OM :  

�  Pour valider l’OM cliquer sur  
 

�  L’écran suivant apparaît : 
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Pour valider et transmettre au niveau académique, cliquer sur : 
 

 
 

�  Dans l’écran suivant : 

  
 
Il vous faut : 

1. ajouter un éventuel commentaire 

2. renseigner un destinataire en cliquant sur la loupe 
 
BALMER Michelle 
DOURNEL Monique 
FAYEMENDY Sylvanna 
RACHARD Josiane 
 
Sélectionner le nom du destinataire (service gestionnaire - DBU) 
 
3. choisir ou non d’envoyer un mail au destinataire. Pour le transfert au service 

gestionnaire, il est demandé de ne pas envoyer de mail au destinataire 
 

4. valider en cliquant sur :   
 
Dans l’en-tête de l’OM vous pouvez voir qu’il est passé au statut 4 :  
 
 

 
 

�  Vous pouvez alors revenir en page d’accueil et sélectionner d’autres OM en cliquant 

sur en haut de l’écran 

1 

2 

3 

4 
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Refuser ou annuler un OM : 
 
Refuser un OM signifie le renvoyer au missionné qui pourra le corriger avant de le présenter 
de nouveau pour validation hiérarchique. 
Annuler un OM signifie qu’il est devenu sans objet. Il ne pourra plus être corrigé même s’il 
apparaît toujours à l’écran 

�  Pour refuser ou annuler un OM cliquer sur  
 

�  La page suivante apparaît : 
 

�   

 
 

�  Cliquer au choix sur  ou  
�  Renseigner le motif d’annulation dans le champ « commentaire » et confirmer le 

changement de statut. 
 

 
 

�  Procéder de la même façon pour un OM « Refusé » : 
 
4 - Valider ou refuser un état de frais (EF) 
 
La procédure est identique à celle décrite pour un OM (point 3 ci dessus). Vous trouverez les 

états de frais en cliquant sur  depuis la page d’accueil de DT dans la rubrique 
« MENU » 
 

Pour accepter un état, cliquer sur , il passera alors au statut 3 :  
 

 

Pour refuser un état, cliquer sur  


